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Décrets administratifs

Gouvernement du Québec

Décret 979-2019, 25 septembre 2019
concernant la nomination du président du conseil 
d’administration du Centre de la francophonie des 
Amériques

attenDu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 8 
de la Loi sur le Centre de la francophonie des Amériques 
(chapitre C-7.1), les affaires du Centre sont administrées 
par un conseil d’administration composé de quinze admi-
nistrateurs, dont le président du conseil;

attenDu qu’en vertu du paragraphe 1° du premier 
alinéa de l’article 8 de cette loi, trois administrateurs, dont 
le président du conseil d’administration et une personne 
de l’extérieur du Canada, sont nommés par le gouverne-
ment, sur la recommandation conjointe du ministre res-
ponsable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne, du ministre des Relations internationales 
et de la Francophonie, du ministre de la Culture et des 
Communications et du ministre responsable de la Langue 
française;

attenDu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 9 
de cette loi, le mandat du président du conseil d’adminis-
tration est d’une durée d’au plus cinq ans;

attenDu qu’en vertu de l’article 11 de cette loi, les 
membres du conseil d’administration, à l’exception du 
président-directeur général, ne sont pas rémunérés, sauf 
dans les cas, aux conditions et dans la mesure que peut 
déterminer le gouvernement, mais ils ont cependant droit 
au remboursement des dépenses faites dans l’exercice de 
leurs fonctions, aux conditions et dans la mesure que déter-
mine le gouvernement;

attenDu que monsieur Clément Duhaime a  
été nommé président du conseil d’administration du  
Centre de la francophonie des Amériques par le décret 
numéro 1380-2018 du 28 novembre 2018, qu’il démis-
sionne de son poste et qu’il y a lieu de pourvoir à son 
remplacement;

iL est orDonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion conjointe de la ministre responsable des Relations cana-
diennes et de la Francophonie canadienne, de la ministre 
des Relations internationales et de la Francophonie, de 
la ministre de la Culture et des Communications et du 
ministre responsable de la Langue française;

que monsieur Michel Robitaille, membre du conseil 
d’administration et président-directeur général, Office 
Québec-Monde pour la jeunesse, soit nommé président 
du conseil d’administration du Centre de la francophonie 
des Amériques pour un mandat de trois ans à compter du 
30 septembre 2019;

que monsieur Michel Robitaille soit remboursé des 
frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice 
de ses fonctions conformément aux règles applicables 
aux membres d’organismes gouvernementaux adoptées 
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du  
30 novembre 1983 et les modifications qui y ont été ou qui 
pourront y être apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves oueLLet
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Gouvernement du Québec

Décret 980-2019, 25 septembre 2019
concernant la nomination de monsieur Jean-
Stéphane Bernard comme membre du conseil d’admi-
nistration et président-directeur général de l’Office 
Québec-Monde pour la jeunesse

attenDu que l’article 8 de la Loi instituant l’Office 
Québec-Monde pour la jeunesse (chapitre O-5.2) prévoit 
notamment que les affaires de l’Office sont administrées 
par un conseil d’administration composé d’un nombre 
impair d’au moins onze et d’au plus quinze membres, 
nommés par le gouvernement, dont un président et le  
président-directeur général;

attenDu que le premier alinéa de l’article 10 de  
cette loi prévoit notamment que le mandat du président-
directeur général est d’une durée d’au plus cinq ans;

attenDu que l’article 15 de cette loi prévoit que le 
gouvernement détermine la rémunération, les avantages 
sociaux et les autres conditions de travail du président-
directeur général;

attenDu que monsieur Michel Robitaille a été 
nommé membre du conseil d’administration et président-
directeur général de l’Office Québec-Monde pour la  
 

Rhean01
Texte surligné 


	droits2: 


